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S I T E  C L A S S É

ÉGLISE ROMANE
DU HAMEAU DE VAUX

> Jalogny, environ 4 km au sud-ouest de Cluny

■ Qualification du site :
- site rural

- caractéristiques intrinsèques:

église et ses abords

■ Intérêt patrimonial :
site d’intérêt paysager 

et historique régional

■ Département :
Saône-et-Loire

■ Commune : 
Jalogny

■ Date de protection :
23 janvier 1940

■ Superficie :
site ponctuel

■ Statut de propriété :
propriété communale, privée

■ Existence 
d’un programme
de gestion : non

■ Autre protection : non

■ Znieff : non 

■ Natura 2000 : non

S a ô n e - e t - L o i r e

CARACTÉRISTIQUES DU SITE
Le site est constitué de l’église du hameau de Vaux et de ses
abords. Il s’agit d’un ensemble relativement étendu, délimité par
quatre chemins et composé, outre du cimetière qui entoure l’église,
d’une grosse ferme et de pâturages, le tout enclos de murs en
pierres sèches. L’église romane date du début du XIe siècle. Son
clocher a été construit au XIIe siècle et son porche au XVIIIe siècle.
Une sacristie, adjointe au XIXe siècle, a été démolie en 1990 lors
de la restauration de l’édifice. Situé à flanc de coteau, le site offre
une vue remarquable sur les collines du maconnais. À l’est du
cimetière, se dresse une ferme dont le bâtiment le plus ancien
date du XIVe siècle et qui dépendait de l’abbaye de Cluny.

SON ENVIRONNEMENT
Le site est situé dans un hameau composé de fermes dispersées,
le hameau de Vaux, situé sur le territoire de la commune de
Jalogny, dans le Clunisois.

SON ÉVOLUTION
Utilisation et fréquentation du site : édifice public religieux,
fermes privées.
État du site : l’église a fait l’objet de travaux de restauration
importants en 1990, avec, en particulier, la suppression de la
sacristie du XIXe siècle et la réfection du toit en lave. L’ensemble
du site est en très bon état de conservation et de présentation,
moyennant quelques interventions mineures sur certaines parties
construites.

RECOMMANDATIONS
Il est prévu de remédier au ravinement du sol du cimetière. Les
prairies qui entourent l’église sont à maintenir ainsi que les essences
locales des arbres, notamment fruitières. Les réseaux électriques
qui traversent le site devraient être enterrés. Certains murs
auraient besoin d’être consolidés et en particulier le mur du
cimetière. Certains toits seraient à reprendre, notamment
celui du clocher.
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